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> DCR POUR DEBUT MAI 
Bonjour à tous,
Voici la deuxième newsletter pour 2011…
Rappel :

Le délai de dépôt de déclaration professionnelles « papier » est fixé au 03 mai pour cette campagne, le délai en « télédéclaration » (pour les adhérents Aledes 2010) est fixé au 18 mai 2011.

Afin que je dispose du temps nécessaire aux contrôles merci de saisir votre déclaration en ligne selon les modalités qui vous ont été transmises, pour le 16 avril dernier délai).

Le délai de dépôt de votre déclaration familiale (feuillet bleu N° 2042, qui arrivera les prochains jours) est fixé au 30 mai.

Pour les adhérents Aledes 2010 je vous transmettrais les informations à reporter sur ce document ainsi que le formulaire 2079 pour le crédit impôt formation si vous êtes concerné.

CIPAV L’APPEL DE VOS COTISATIONS 2011 …MODE D’EMPLOI ET NOUVEAUTE
En page annexe vous trouverez le fac similé de cet appel, un certains nombres de points doivent être contrôlés et éventuellement modifiés par vos soins.

ATTENTION - ATTENTION - ATTENTION   la partie « coupon » à découper et à renvoyer SI BESOIN est lue électroniquement il ne faut donc pas :

Porter de centimes, de virgules ou de sigle € …au mieux le formulaire n’est pas lu et donc traité tardivement, au pire …le 00 est rajouté en fin de bénéfice, les € deviennent des 7 …bref …on ne sait plus d’où sortent les chiffres !!!

Inutile aussi de porter des annotations, elles mettent la lecture en erreur …le document est donc saisi à la main …compter un bon 6 mois de délai !!

1 > Vérifiez que les revenus portés correspondent à ceux que vous avez déclarés au titre de votre bénéfice 2009, ils servent de base de calcul à la cotisation provisionnelle de 2011.
2 > Votre cotisation payée en 2009 avait été calculée sur votre bénéfice de 2007 (C’est pour cela que le revenu 2007 est rappelé en haut à gauche), elle est donc recalculée sur la base du revenu 2009 effectif, que vous avez vérifié en point 1 : Ce re-calcul donne lieu à un appel complémentaire ou un crédit à imputer suivant que votre revenu final 2009 est supérieur ou inferieur à celui de 2007.

3>  Si vous souhaitez DIMINUER votre cotisation de retraite complémentaire, portez ici votre revenu (bénéfice) 2010 : Si vous ne connaissez pas encore votre revenu exact, vous pouvez annoncer un revenu dans les seuils ci-dessous si vous estimez que vous serez en dessous, il n’y a pas de vérification du montant exact, juste si vous êtes dans les seuils :

· 100% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 5 303E : Donc -1092E sur le total de votre appel de cotisation, recalculez le solde et versez  en la moitié au 15/04.

· 75% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 20 421E : Donc -819E sur le total de votre appel de cotisation, recalculez le solde et versez  en la moitié au 15/04.

· 50% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 24 668E Donc -546E sur le total de votre appel de cotisation, recalculez le solde et versez  en la moitié au 15/04.

· 25% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 32 285E Donc -273E sur le total de votre appel de cotisation, recalculez le solde et versez  en la moitié au 15/04.

JE VOUS TRANSMETTRAIS VOTRE REVENU EXACT A PORTER (DELAI DE RENVOI AU 31/05) DES QUE VOTRE DECLARATION AURA ETE VALIDEE
SI VOUS AVEZ SOUSCRIT L’OPTION « PRISE EN CHARGE DES COTISATIONS SOCIALES » TRANSMETTEZ MOI DIRECTEMENT LE DOCUMENT AFIN QUE JE LE REMPLISSE ET QUE JE VOUS FASSE LES CALCULS.
ATTENTION CETTE REDUCTION ENTRAINE UNE REDUCTION DE VOS DROITS 

4> Si votre revenu (bénéfice) 2010 est inférieur à 5 303E vous pouvez, en complément de la réduction à 100% de la retraite complémentaire, bénéficier d’une exonération de la cotisation invalidité décès (76E) : 
ATTENTION vous perdez le bénéfice de cette couverture qui s’avère d’un bon rapport qualité/prix pour vos professions, il faut donc réfléchir avant de demander cette réduction …voir, sur demande par courrier recommandé avant le 1er juillet, opter pour les régimes supérieurs (228E ou 380E) notamment si vous avez charge de famille.
Ce régime peut ouvrir droit :

• Du vivant de l’assuré, au service d’une pension d’invalidité.

• Au décès de l’assuré, au versement : d’un capital décès qui est minoré lorsque celui-ci survient après l’âge de 65 ans ; d’une rente au conjoint ; d’une rente à chaque enfant âgé de moins de 21 ans ou de moins de 25 ans en cas de poursuite des études.

MONTANT CLASSE A CLASSE B CLASSE C

Capital décès Classe A = 14 880€ Classe B = 44 640€ Classe C =  74 400€
Rente annuelle à chaque enfant et au conjoint Classe A =1 488€ Classe B = 4 464€ et Classe C =  7 440€.
5 > 
NOUVEAUTE 2011 : Comme expliqué ci-dessus c’est votre revenu de 2009 qui sert de base au calcul de votre cotisation « provisionnelle » de 2011 … deux ans c’est long …il a pu se passer des choses entre temps et votre revenu n’a plus rien à voir … A partir de cette année vous pouvez remplacer ce revenu de 2009 par un revenu 2001 que vous estimez : Quel intérêt ????

VOTRE REVENU EST A LA HAUSSE

Payer une cotisation plus importante maintenant au lieu de la faire en mars …2013 lors du calcul définitif, et ce au moment où vous avez la trésorerie pour le faire.

VOTRE REVENU EST A LA BAISSE

Eviter une avance d’argent régularisable dans 2 ans uniquement alors que votre trésorerie est en  baisse

ATTENTION Pour une estimation à la hausse pas de problème, pour une estimation à la baisse vous avez droit à 30% de marge d’erreur dans l’estimation …au-delà vous aurez 10% de pénalités sur la différence.

DATEZ et SIGNEZ si vous souhaitez que ce document soit pris en compte – Gardez en une copie pour un renvoi éventuel.
RAPPEL / CIPAV VOTRE COMPTE EN LIGNE

Vous pouvez consultez votre compte en ligne sur le site de la CIPAV (http://service.cipav-retraite.fr) onglet « mon compte », votre numéro d’adhérent est porté sur vos appels de cotisation et sur l’appel présenté ci-dessus.

Vous pouvez consulter et télécharger vos documents, faire le point sur vos cotisations et de bénéficier d’une simulation actualisée de vos futurs droits à la retraite. LES DOCUMENTS ISSUS DE VOTRE COMPTE SONT CODES A VOTRE NOM ET DONC TRAITES PLUS RAPIDEMENT QUE LES DOCUMENTS TELECHARGES SUR LE SITE 

LA DCR Déclaration Commune des Revenus des travailleurs indépendants

Vous n’avez pas encore reçu ce document qui vit sa dernière année d’existence : Il s’agit du formulaire qui se transmet au RSI et à partir duquel le RSI, l’Urssaf et la CIPAV calculeront la révision de vos cotisations sociales.

La date limite d'envoi du document "papier" est fixée au 6 mai, par télédéclaration (net-entreprises.fr) la limite est au 30 mai.

JE VOUS TRANSMETTRAIS LES INFORMATIONS A  REPORTER DES QUE VOTRE DECLARATION AURA ETE VALIDEE
SI VOUS AVEZ SOUSCRIT L’OPTION « CALCUL DES COTISATIONS SOCIALES » TRANSMETTEZ MOI DIRECTEMENT LE DOCUMENT AFIN QUE JE LE REMPLISSE ET QUE JE CALCULE LE PREVISIONNEL DE VOS COTISATIONS SOCIALES 2011.
Cette année, va être mis en place le croisement des fichiers « Impôts » et « Organismes Sociaux », cette DCR servira donc à contrôler que les infos transmises par les services fiscaux sont les bonnes ….Attention ce genre d’opération est toujours susceptible de « bugs » donc PENSEZ A CONSERVER UNE COPIE DE CE DOCUMENT afin qu’il soit possible de vérifier les informations qui seront reprises à l’automne sont les bonnes …pour un renvoi modificatif éventuel …

Bonne fin de saison d’hiver à tous, n’hésitez pas à me contacter si besoin.


Salutations sportives !





Anne NOIRET







